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Caractérisation des compétences critiques à la 
Direction interdépartementale des routes de l’Est

Mémoire de thèse professionnelle pour le Mastère spé́ialisé ́olititues et Átions ́ublitues 
pour le Dé́eloppement Durable, année uníersitaire 2017/2018v réalisé dans le ́adre de la 
mission effétuée à la DIR Est.

Par Yann LETROUBLON, élève Ingénieur des Ponts, des Eaux et Forêts.

Eńadré par Monsieur Christian MOUHANNA, Diréteur du ́entre de réheŕhes 
sóiologitues sur le droit et les institutions pénales, CNRR  UMR 8v18v83. 

La conduite des missions de la DIR Est, garante de la libre circulation des biens et des 
personnes, s’appuie sur la richesse de ses ressources humaines pour lesquelles les enjeux 
de sécurité nécessitent un professionnalisme affirmé et maîtrisé tant en matière d’exploi-
tation et de gestion de crise que dans l’aménagement et la maintenance du réseau routier 
national. 

Dans un contexte national de baisse drastique des effectifs, l’identification des compé-
tences sensibles constitue alors une préoccupation majeure pour ce service particulière-
ment exposé aux risques, que ce soit pour les agents en intervention ou pour les usagers. 

a  direction  interdépartementale  des  routes 
de l’est (DIR Est) est le service spécialisé 

du ministère de la transition écologique et soli-
daire en charge du réseau routier national du nord 
est de la France. 

L

La  DIR Est,  gestionnaire  d’un  linéaire  d’infra-
structures de 1650 km sur 12 départements, a été 
crée en 2006 dans le but notamment de renforcer 
une communauté de travail au sein d’un service 
spécialisé,  en  veillant  à  conforter  les  diverses 

compétences techniques nécessaires à la conduite 
des missions.

Les préoccupations majeures du service ont ainsi 
été consacrées à la sécurité des agents et des usa-
gers selon 3 points de vigilance prioritaires : 

- le savoir faire mis en œuvre sur le terrain,

-  la qualité  et  la  sécurité  des infrastructures à 
moderniser et à entretenir

- la maîtrise de l'exploitation, tant en réactivité 
qu’en performance

Une évolution contextuelle peu favorable
La DIR Est s'est inscrite dès sa création dans une 
volonté de maintenir et de développer les com-
pétences collectives malgré un contexte peu fa-
vorable. 

Les évolutions des effectifs  ont  en effet connu 
une baisse significative avec une cible réduite de 
10 % en 10 ans pour atteindre à ce jour un seuil 
critique dans plusieurs domaines d'activités.

Evolution des effectifs 2007 - 2017
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La  répartition  des  effectifs  présentée  ci-contre 
illustre le caractère très opérationnel  de la DIR 
Est avec près des trois quarts des effectifs consti-
tués  de  personnels  de  catégorie  C,  dont  une 
grande majorité de la filière exploitation. Ce pro-
fil d'emploi est atypique pour le MTES qui tend à 
réduire le nombre d'agents dans les corps d'exé-
cution au profit des corps à vocation de pilotage. 

Cela a pour conséquence un manque de recon-
naissance et de valorisation des ces métiers pour-
tant exigeants avec des postures managériales à 
fort enjeu, notamment de sécurité dès le grade de 
chefs d’équipe encadrants, de catégorie C et celui 
de techniciens supérieurs responsables de centres 
d’exploitation, de catégorie B.

La notion de compétence
Dans un contexte en forte évolution, le renforce-
ment et le management des compétences sont des 
éléments clefs qui permettent l'atteinte des objec-
tifs du service en assurant au mieux les missions 
confiées, notamment celles en lien avec la sécuri-
té des agents et des usagers.

Le terme de compétence est régulièrement utilisé 
dans  les  environnements  professionnels  et  fait 
partie du sens commun des organisations et des 
managers. 

Cette  notion  mérite  cependant  d'être  explicitée 
dans  le  but  d’identifier  les  potentiels  moyens 
d'action  mobilisables  par  les  services  pour  ac-
compagner les évolutions de contexte.

Les  connaissances  individuelles  constituent  les 
ressources  internes  à  chaque  agent  et  lui 
confèrent une capacité à agir. Toutefois, cette ca-
pacité n’est pas suffisante pour qu’il y ait effecti-
vité de l'action. La capacité ne peut en effet s’ex-
primer que si l’agent a la volonté et la possibilité 
d’agir. Savoir agir, vouloir agir, pouvoir agir sont 
ainsi les bases de l’exercice de la compétence. 

Les connaissances des agents constituent ainsi la 
base des compétences qui doivent néanmoins être 
complétées  par  des  aptitudes  individuelles  per-
mettant  de les mettre en œuvre. En outre,  pour 
que  l’organisation puisse  bénéficier  de  ces  res-
sources, elle doit mettre en place un environne-
ment professionnel favorable à leur mobilisation.

La sensibilité des compétences repose alors sur 
ces 3 volets :

-  les connaissances  techniques  qui  peuvent  être 
maîtrisées  par  la  formation,  l'accompagnement 
des agents et la mise à disposition de ressources.

- les aptitudes des individus pour lesquelles les 
leviers d'action sont cependant rares et aux effets 
limités

- l'environnement dans lequel s'exerce la mission

Caractériser  les  compétences  critiques  revient 
alors à s’intéresser à ces 3 volets et identifier des 
leviers sur chacun d’entre eux : les connaissances 
pour lesquelles les moyens d’action sont les for-
mations et  le partage des savoirs ;  les aptitudes 
individuelles avec toutefois peu de leviers mobi-
lisables si ce n’est la fidélisation des personnels 
de valeur et enfin l’environnement mis en place 
par la structure pour permettre le développement 
des deux premiers au bénéfice de la compétence 
collective.  
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La maîtrise du risque : la priorité de la DIR Est

Le risque majeur pour la DIR Est est lié à l’inter-
vention des agents sur des chaussées ouvertes à la 
circulation, pour certaines avec un très fort trafic, 
jusqu’à 100 000 véhicules par jour sur l’autoroute 
A31 dont 12 000 poids lourds. 

Or un accident est le résultat de l'interaction de 3 
facteurs: l'agent victime de l'accident,  l'environ-
nement et autrui. 

Depuis la création des DIR, les actions pour maî-
triser  l'environnement  ont  été  nombreuses,  no-
tamment sur les matériels, les équipements indi-
viduels et collectifs, les consignes et les doctrines 
qui s’appliquent aux agents dans le cadre de leur 
service. La maîtrise du troisième facteur est pris 
en  considération  par  la  mise  en  place  de  cam-
pagnes de communication destinée à  sensibiliser 
les usagers à la vigilance.

Il reste donc le premier facteur lié au comporte-
ment humain pour lequel la DIR engage de nom-
breuses actions de sensibilisation, par l’interven-
tion d’acteurs de la sécurité, l’association à l’an-
lyse  des  presqu’accidents  et  des  accidents,  la 
mise  en  place  de  démarche  innovantes  (Play-
Safe, vigie) en complément des nombreuses for-
mations et habilitations préalables à la réalisation 
des missions. Cet engagement fort du service au 
bénéfice de la sécurité est unanimement apprécié 
par les personnels qui ont conscience des risques 
de leur activité, même si le poids des habitudes 
tend à minimiser leur perception.

Les entretiens avec les acteurs et les partenaires de la DIR

Un contexte défavorable subi mais 
accepté

L'élément  qui  ressort  d'une  manière  marquante 
est l'attachement au service DIR Est et plus géné-
ralement  à  la  communauté  routière  malgré  les 
baisses  drastiques  de  ressources  qui  complexi-
fient  la  conduite  des  missions  et  modifient  les 
méthodes de travail.  La plupart  des agents ren-
contrés éprouvent de la satisfaction dans leur mé-
tier et n'envisagent pas de nouvelles orientations 
professionnelles sur d'autres postes au caractère 
opérationnel moins marqué malgré les évolutions 
de contexte.

Bien que regrettées, les modifications des modes 
opératoires et de la nature de certaines missions 
liées à l'attrition des moyens semblent acceptées 
dès lors que les agents comprennent les raisons 
des  décisions  et  qu'ils  sont  associés  aux  ré-
flexions. 

Cela concerne notamment le recours à l’externa-
lisation  des  tâches  qui  est  jugé  nécessaire  à  la 

conduite des missions par l’ensemble des person-
nels dans les conditions actuelles. 

Le recours plus important à des prestataires pri-
vés pourrait  en outre être  une opportunité  pour 
valoriser certains métiers de l'exploitation par la 
définition de nouvelles activités liées au pilotage 
des entreprises, responsabilisant ainsi les agents 
qui  restent  maîtres  de leur  réseau.  Pour  ce  qui 
concerne l’ingénierie,  le  recours  à  l'externalisa-
tion  n'est  pas  redoutée  dès  lors  que  le  service 
conserve  un  volume  significatif  de  projets  en 
maîtrise d’œuvre publique.

Les compétences recherchées

Les  compétences  techniques  indispensables  au 
fonctionnement de la DIR Est ne sont pas néces-
sairement  recherchées  à  un  niveau  d'expertise 
forte à l'exception de certaines missions particu-
lières comme les ouvrages d'art.

Les  compétences  souhaitées  par  l'encadrement 
supérieur pour les ingénieurs en exploitation et en 
ingénierie sont essentiellement celles de chefs de 
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projet  en capacité  à  piloter  des  équipes  ou des 
opérations dans une relative autonomie, tout  en 
sachant mobiliser l'expertise technique en cas de 
besoin où qu'elle soit.

Les  profils  recherchés  pour  les  techniciens  di-
vergent selon les domaines: pour l’ingénierie, les 
personnels  à  forte  technicité  sont  plébiscités, 
technicité issue principalement de l’expérience et 
non des formations; pour l’exploitation, ce sont 
les  personnels  à  forte  capacité  managériale 
compte  tenu  des  enjeux  auxquels  ils  sont 
confrontés en temps que chefs de centre.

Pour les catégories d'exécution, les priorités dans 
l'exploitation  sont  données  aux  personnels  aux 
aptitudes  humaines  ouvertes  et  réceptives,  l'ac-
quisition des compétences métiers n'étant pas ju-
gées comme un enjeu dès lors que les personnes 
concernées  participent  activement  à  l'ensemble 
du  processus  de  professionnalisation  mis  en 
œuvre par la structure. Pour la filière ingénierie 
cette catégorie de personnel tend à disparaître au 
regret  des  techniciens  qui  voient  leur  plan  de 
charge évoluer avec des missions moins valori-
santes.

Le risque majeur : les effectifs plutôt que les compétences 
Le risque majeur relève davantage du dimension-
nement  des  équipes  plutôt  que  de  leur  compé-
tences dont la capitalisation est déjà engagée dans 
plusieurs services. Ceci d’autant que l’expérience 
et la connaissance des modes opératoires sont les 
principaux  vecteurs  pour  constituer  la  compé-
tence collective nécessaire à l’organisation dans 
le domaine des infrastructures. 

Les compétences critiques
Nous avons vu que la compétence est liée :

Aux compétences  techniques,  c’est  à  dire  les 
connaissances des agents dont la gestion est déjà 
prise en considération dans les outils du Système 
de Management Intégré, comme la cartographie 
des compétences pour l’ingénierie et les référen-
tiels  pour  ceux  de  l’exploitation  d’ores  et  déjà 
utilisés  dans  le  pilotage  des  services.  La  dé-
marche Vision ingénierie 2020 engage en outre 
un processus de capitalisation des savoirs et de 
leur transmission qui permet de gérer les fragili-
tés  en  compétences  techniques  déjà  identifiées 
par la structure. 

Aux aptitudes individuelles pour lesquelles les 
leviers sont rares et l’efficacité incertaine. Seule 
la fidélisation des agents semble permettre d’agir 
sur ce volet.

A l’environnement mis en place par l’organi-
sation  pour  mobiliser  au mieux l’ensemble des 
ressources.

Stratégie et plan d’actions

La stratégie proposée s’appuie alors sur ces 3 vo-
lets en axant les actions sur la maîtrise des com-
pétences sensibles et l’accompagnement de l’évo-
lution des missions. 

Les  actions  proposées  consistent  à  fidéliser  les 
agents  par  l’accompagnement  à  la  construction 
de parcours métiers et la reconnaissance de leur 
expérience ; à maîtriser la compétence collective 
en conservant un portefeuille de projets en régie 
tout en identifiant un projet "école" ; à être pro-
actif  dans les  recrutements dans le  vivier  de la 
fonction publique et dans les écoles de la région ; 
à maintenir la sensibilisation aux risques en asso-
ciant les personnels à la définition des actions et 
en mettant en place un réseau inter DIR sur la sé-
curité ; à piloter l'externalisation en formant à ce 
nouveau métier tout en renforçant le niveau chef 
d'équipe  et  l'équipe  juridique  sur  la  commande 
publique et ses contentieux ; à fluidifier les inter-
faces entre le siège et les services en soulageant 
les services opérationnels des tâches administra-
tives et en les associant aux arbitrages ; à engager 
des actions de communication qui mobilisent les 
agents et enfin à engager de nouveaux partena-
riats avec le privé et les collectivités.
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